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1 jour 29 mai 2024 Réaliser son EPRD - Secteur social et médico-
social  

Gestion, comptabilite , tarification 

Intervenant : Maud BEURRIER, Conseille re 
technique gestion-tarification-coope ration a  
l’URIOPSS Centre 
 
 

Coût : 295 € 
 

Public /Prérequis et modalités d'accès à la 
formation :   Directeurs, gestionnaires, comptables, 
de cideurs be ne voles. Il est recommande  d'apporter 
dans la mesure du possible ses derniers documents 
(budget, compte administratif et bilan). 
Pas de pre requis. 
Pour toutes les personnes en situation de handicap, 
l’URIOPSS Centre a la possibilite  d’adapter dans la 
mesure du possible, les conditions d’accueil ainsi 
que le contenu de la formation en fonction du 
handicap. N’he sitez pas a  nous faire part de vos 
besoins e ventuels  
 
Modalités pédagogiques : Formation propose e 
sous deux formats : 
- formule en pre sentiel inte gral - 7h  
- formule en distanciel inte gral avec l'alternance de 
3 x 2H de se quences en classe virtuelle  (via l'outil 
TEAMS-Disposer d’un ordinateur avec une 
connexion internet, un micro (la webcam est 
optionnelle) et 2 se quences de travail en 
autonomie. 
Formation mixte ou entie rement a  distance 
e galement possible pour les INTRA. 
 

Expose s the oriques et pratiques par les expe riences 
de chacun. Support d’animation utilise   en vide o-
projection remis sur support papier   
Cas pratique: Pre sentation d'un mode le d'EPRD.  
Une attestation de fin de formation sera de livre e a  
l’issue de la formation. 
 

Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de formation : tour 
de table de clo ture de la journe e, ve rification que 
les questions aient trouve  re ponses en fonction des 
attentes e mises en de but de formation. Quiz final 
sur paperboard  
Evaluation de la satisfaction des stagiaires en fin de 
formation 
 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum : 15 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 

Programme 
L’e volution du cadre le gislatif et re glementaire du budget pre visionnel 

Présentation de l’EPRD 

• Une inversion de la logique financie re ou la tarification a  la ressource 

• La section de fonctionnement : le Compte de re sultat pre visionnel (CRP) 

o Ame nagement de la pre sentation des groupes fonctionnels 

o L’absence de reprise de re sultats dans le cadre et introduction d’un 

re sultat pre visionnel 

• La Capacite  d’autofinancement (la CAF) ou l’Insuffisance d’autofinance-

ment (l’IAF). 

• Une section d’investissement re nove e et articule e avec la notion de 

fonds de roulement 

• Le fonds de roulement : la nouvelle logique de recherche d’e quilibre de 

l’EPRD 

• Articulation de l’ensemble : l’EPRD Synthe tique 

 Les documents annexés à l’EPRD  

• Le plan pluri annuel d’investissements de chaque ESMS 

• L’EPRD pluriannuel sur 6 ans ou le PGFPP (Plan global de financement 

pluri annuel qui remplace le PPF) 

• Le tableau d’activite s 

• Le tableau des effectifs 

• Autres annexes 

• Le rapport budge taire et financier (mode le remis aux participants) 

 Impact sur le calendrier budgétaire 

• Passer d’une ne gociation re glemente e annuelle a  une ne gociation con-

tractualise e volontaire, voire « impose e » 

• Le dialogue de gestion (ou de performance) instaure  par les CPOM 

• A l’absence de ne gociation par l’EPRD, par opposition expresse des ta-

rifs 

Nouveau dispositif, nouvelle organisation en matière budgétaire et 

financière 

 • Retombe es sur les de libe rations des instances statutairement compe -

tentes 

Objectifs pédagogiques 

• S’approprier le contexte le gislatif et re glementaire (les points cle s de la 

re forme de la tarification [lois ASV et Loi de Finance de la SS de 2016], 

impacts sur les financements, mise en œuvre du nouveau de cret budge -

taire (2016) : la contractualisation pluriannuelle 

• Appre hender le contexte et les enjeux de l’EPRD, de la tarification a  la 

ressource ou l'inversion des logiques budge taires 

• Comprendre la logique d’e laboration d’un EPRD et maî triser son mon-

tage 
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